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Ordonnance
concernant

le traitement en douane des emballages de

marchandises.

Le Conseil fédéral,

Sur la proposition de son Département des douanes,

arrête :

Article premier. Les emballages généralement usités

dans le commerce pour le transport des marchandises

importées, sont traités comme tare et assujettis,
•conformément à l'article 8 de la loi du 10 octobre 1902

sur le tarif des douanes, aux mêmes taux de droits que
les marchandises qu'ils contiennent.

Art. 2. Par contre, les emballages de tout genre
.sont, pour eux-mêmes, passibles des droits selon leur
mature et leur conditionnement, si l'intention d'éluder
les droits d'entrée sur l'emballage est constatée ou ressort
évidemment des circonstances.

Art. 8. La présente ordonnance entre immédiatement
en vigueur.

Berne, le 13 août 1909.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le vice-président,
Comtesse.

Le chancelier de la Confédération,
Ringier.

13 août
1909.


	Août 1909

